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Association Syndicale libre de Grand Village 

GV INFOS N°45 
  2ème TRIMESTRE 2023 

 

 

   AGENDA     3 dates importantes à retenir : 

 

- Le plus vite possible :  Paiement des charges du 2ème Trimestre 2023. 
                   (→ pour le plaisir de notre Trésorier.) 
- Le 09/04/23 :    Évènement Chasse aux œufs ! 
                    (→ pour le plus grand plaisir des enfants.) 
- Le 13/06/23 :   Prochaine Assemblée Générale 2023. 
                               (→ pour le plaisir des adultes !) 

 

 

◼ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 

 

Notre prochaine Assemblée Générale se déroulera le mardi 13 juin 2023 à 20h00. 

 

◼ LA CHASSE AUX ŒUFS  

 

Nous vous rappelons que dimanche 9 avril de 10 heures à 11 heures une chasse aux œufs est organisée 

pour nos enfants. L’évènement aura lieu dans la grande pelouse. Un coupon d’inscription que vous 

avez eu dans vos boites aux lettres est à remplir et à remettre au local de l’ASGV. 

 

◼ OPÉRATION MASSIFS FLEURIS 

 

Dans le cadre d’un projet de renouvellement de Grand Village, l’équipe des Espaces Verts recherche 

des personnes motivées et intéressées pour créer et entretenir bénévolement de futurs massifs fleuris 

dans leur rue ou à proximité. 

En effet, nous souhaitons que chaque rue soit encore plus jolie avec un ou plusieurs petits coins fleuris 

(de 1 m² à 10 m² suivant les possibilités). Les plantes et/ou les bulbes seront fournis par l’ASGV. 

 

Plus d’informations dans un article à paraître sur le site internet. 

 

◼ FUTURE CAMPAGNE DE PLANTATION D’ARBRES 

 

L’équipe des Espaces Verts réfléchit aux futures plantations d’arbres dans Grand Village pour cet 

automne. 

A quels endroits ? Quelles essences ? (Résistantes au réchauffement climatique) 

Si vous pensez à un futur emplacement, veuillez effectuer une demande auprès de l’ASGV (elle sera 

ainsi étudiée selon les possibilités). 

 

◼ VITESSE EXCESSIVE DANS NOS RUES  

  

Les membres du Comité Syndical réfléchissent à des solutions pour faire respecter la vitesse de 30 

km/h dans les rues de Grand Village car les excès de vitesse se font de plus en plus ressentir dans nos 

rues. En parallèle, les mairies de Cesson et de Vert-Saint-Denis vont mettre en place des contrôles de 

vitesse dans les rues d’Ormesson, de Jouarre, et de Dammarie.  


